
Existe-t-il une certification ISO pour la gestion de la formation en
entreprise ?

Réponse courte

Oui, il existe des certifications ISO applicables à la gestion de la formation en entreprise au Luxembourg,

principalement via la norme ISO 9001:2015 (management de la qualité) incluant les processus de formation, ou la

norme ISO 21001:2018 spécifiquement dédiée aux systèmes de management des organismes d'éducation et de

formation. Il n'existe pas de norme ISO exclusivement dédiée à la gestion interne de la formation en entreprise. La

démarche est volontaire et non obligatoire selon le Code du travail luxembourgeois, mais elle implique la mise en

place de procédures documentées, la traçabilité des actions, la maîtrise des compétences des intervenants et

l'engagement dans une amélioration continue. La certification est délivrée par un organisme accrédité par l'OLAS

(Office luxembourgeois d'accréditation) pour une durée de 3 ans avec audits de surveillance.

Définition

La certification ISO dans le domaine de la formation désigne l'obtention d'une reconnaissance officielle,

délivrée par un organisme certificateur accrédité, attestant que le système de management de la formation d'une

organisation respecte les exigences d'une norme internationale ISO spécifique. Au Luxembourg, plusieurs normes

peuvent s'appliquer : ISO 9001:2015 pour les systèmes de management de la qualité incluant les processus de

formation, ISO 21001:2018 pour les organismes d'éducation et de formation, ou ISO 29993:2017 pour les

services de formation non formelle. Cette certification est complémentaire au label de qualité ministériel prévu à

l'article L.542-3 du Code du travail luxembourgeois, mais reste une démarche volontaire d'amélioration continue et

de différenciation concurrentielle.

Conditions d’exercice

L'obtention d'une certification ISO pour la gestion de la formation implique plusieurs prérequis organisationnels et

engagements formels.
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Condition Détail

Caractère volontaire
L'obtention d'une certification ISO n'est pas une obligation légale pour les employeurs

luxembourgeois, y compris pour les organismes de formation agréés selon l'art. L.542-8

Prérequis

organisationnels

Procédures documentées, traçabilité des actions, maîtrise des compétences des formateurs,

capacité à mesurer l'efficacité des dispositifs

Engagement de la

direction

Engagement formel dans une démarche d'amélioration continue, définition d'une politique

qualité formation et allocation des ressources nécessaires

Système

documentaire

Mise en place d'un système de management documenté avec procédures, processus,

indicateurs de performance et enregistrements

Compétences

internes
Formation des parties prenantes aux exigences de la norme choisie et aux outils qualité

Audit interne
Capacité à réaliser des audits internes réguliers pour vérifier la conformité et identifier les

axes d'amélioration

Modalités pratiques

Le processus de certification ISO se déroule en étapes progressives, de l'état des lieux initial à la délivrance du

certificat.

Phase Contenu

Diagnostic
Analyse de l'existant et identification des écarts entre les pratiques internes et les exigences

de la norme visée

Conception du

système

Formalisation des processus : analyse des besoins, conception pédagogique, déploiement,

évaluation de l'efficacité

Mise en œuvre
Déploiement des procédures, formation des équipes, mise en place d'outils de suivi

(tableaux de bord, indicateurs, évaluations)

Audit interne

préparatoire

Audit interne complet pour vérifier la conformité aux exigences normatives avant l'audit de

certification

Choix de l'organisme
Sélection d'un organisme certificateur accrédité par l'OLAS selon les normes ISO/IEC

17021

Audit de certification Audit documentaire (étape 1) puis audit sur site (étape 2) par des auditeurs certifiés

Délivrance et

maintien

Certificat délivré pour 3 ans sous réserve d'audits de surveillance annuels ; audit de

renouvellement au bout de 3 ans

Coûts
Variables selon la taille (1.500 € à 15.000 €), le périmètre certifié, la norme choisie et

l'organisme sélectionné
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Pratiques et recommandations

Impliquer les parties prenantes dès l'amont — direction, responsables formation, formateurs internes, managers et

représentants des salariés — pour assurer l'appropriation et la pérennité. Il convient également d'adopter une

approche processus en cartographiant les activités de formation depuis l'identification des besoins jusqu'à

l'évaluation de l'impact sur les compétences.

Définir des KPI pertinents tels que le taux de satisfaction, l'efficacité pédagogique, le transfert en situation de travail

et le retour sur investissement (ROI). Il est recommandé de mettre en place un cycle PDCA (Plan-Do-Check-Act)

avec revues de direction régulières et actions correctives documentées.

Recourir à un consultant spécialisé en management de la qualité et normes ISO pour faciliter la préparation, en

veillant à la compatibilité des exigences ISO avec les obligations légales luxembourgeoises (articles L.542-1 et

suivants) et en intégrant le système qualité formation dans le SIRH existant pour optimiser la traçabilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 à L.542-

11
Formation professionnelle continue — cadre légal

Art. L.542-3 Label de qualité ministériel pour les organismes de formation

Art. L.542-8 Autorisation pour les organismes de formation

OLAS
Accrédite les organismes certificateurs selon les normes ISO/IEC 17021 et ISO 17000/EN

45000

ISO 9001:2015 Systèmes de management de la qualité (inclut les processus de formation)

ISO 21001:2018 Systèmes de management des organismes d'éducation et de formation

ISO 29993:2017 Services de formation non formelle

RGPD (UE 2016/679) Respect obligatoire pour la gestion des données personnelles des apprenants

La certification ISO ne dispense pas l'employeur du respect des obligations légales nationales en matière de formation

professionnelle, de gestion des compétences et de protection des données personnelles. Elle constitue un atout concurrentiel et un

gage de professionnalisme auprès des partenaires institutionnels, clients et salariés, particulièrement pour les organismes de

formation souhaitant se différencier sur le marché luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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